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(54) Conteneur pour produit pulvérulent, granuleux, pâteux ou liquide

(57) La présente invention porte sur un conteneur (1)
pour produit pulvérulent ou pâteux comprenant une cein-
ture avec deux premières parois (2, 4) parallèles entre
elles, deux autres parois verticales et un fond avec une
trémie (10), caractérisé par le fait que la trémie (10) com-
prend deux pans inclinés l’un vers l’autre et est formée

de panneaux (21, 22, 23 ; 41, 42, 43) solidaires desdites
deux parois (2, 4). Plus particulièrement, la trémie com-
prend deux premiers panneaux (21, 41) chacun articulé
le long du bord inférieur (2a, 4a) de l’une des deux pre-
mières parois (2, 4) et deux deuxièmes panneaux (22,
42) les dits deuxièmes panneaux formant les pans de la
trémie.



EP 2 535 284 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
conteneurs en carton ondulé ou autre matériau équiva-
lent, destinés au transport et à la distribution de produits
pulvérulents, granuleux ou fluides tels que pâteux ou li-
quides.
[0002] Les conteneurs de grande contenance, c’est-
à-dire ayant une capacité de plusieurs centaines de kg,
et agencés pour pouvoir assurer la distribution à la de-
mande du contenant, sont en général rigides et construits
de manière à pouvoir être réutilisés. En substitution de
ces derniers, on trouve maintenant des conteneurs avec
trémie, en carton épais, qui présentent l’avantage de
pouvoir être démontés lorsqu’ils sont vides soit pour un
envoi à vide chez l’industriel en vue de son remplissage
soit après utilisation et déchargement de son contenant
pour un retour à vide. Le carton présente l’avantage aussi
de pouvoir être recyclé et transformé à nouveau.
[0003] Le présent déposant s’est fixé comme objectif
la mise au point d’un conteneur en carton répondant aux
exigences d’économie de matière, de coût, de poids et
de simplicité de montage et démontage.
[0004] On parvient à la réalisation d’un tel objectif avec
un conteneur pour produit pulvérulent ; granuleux, pâ-
teux ou liquide comprenant une ceinture avec deux pre-
mières parois parallèles entre elles, deux autres parois
verticales et un fond avec une trémie, caractérisé par le
fait que la trémie comprend deux pans inclinés l’un vers
l’autre et est formée de panneaux solidaires desdites
deux parois.
[0005] Un tel agencement permet de réaliser le conte-
neur d’une seule pièce. De manière surprenante on cons-
tate que la trémie formée ainsi est capable de supporter
des fortes charges en employant un carton d’épaisseur
appropriée, par exemple à double ou triple épaisseur de
cannelures.
[0006] On renforce encore la structure tout en permet-
tant un montage aisé lorsque la trémie comprend deux
premiers panneaux chacun articulé le long du bord infé-
rieur de l’une des deux premières parois et deux deuxiè-
mes panneaux chacun formant un pan de la trémie, et
notamment lorsque les pans de la trémie comprennent
un volet d’appui formant surface d’appui contre paroi.
[0007] Pour assurer la fermeture du fond, le conteneur
comprend deux rabats le long desdites autres parois, les
rabats étant maintenus en place par un moyen d’attache
amovible. Plus particulièrement, selon un mode de réa-
lisation, le moyen d’attache est formé d’un tenon sur l’un
des rabats et d’une encoche correspondante sur l’autre
par exemple en forme de queue d’aronde ou autre forme
d’effet équivalent.
[0008] Selon un autre mode de réalisation avantageux,
le moyen d’attache est formé de volets de verrouillage
prolongeant les rabats de manière à coopérer avec des
fentes ménagées dans les dits premiers panneaux soli-
daires des deux premières parois.
[0009] Le carton ondulé utilisé pour les charges lour-

des étant assez épais, il s’ensuit qu’après avoir été plié,
les contraintes internes tendant à le remettre à plat sont
importantes. Les volets de verrouillage des deux rabats
s’appuient de ce fait l’un contre l’autre ce qui contribue
au verrouillage des rabats en position contre les pan-
neaux de la trémie.
[0010] Selon un mode de réalisation particulier de cette
seconde solution, les volets d’appui sont maintenus pla-
qués en appui contre les parois verticales par les volets
de verrouillage. Par ailleurs, en prévoyant une hauteur
suffisante pour ces volets de verrouillage, ceux-ci sont
alors amenés à prendre une position inclinée selon un
angle aigu dans l’espace disponible sous le plan incliné
de la trémie, assurant encore un meilleur verrouillage
des rabats longs constituant le fond du conteneur.
[0011] L’ensemble de cet agencement permet la for-
mation d’un conteneur par la découpe et le rainurage
d’une seule plaque de carton ou autre matériau sembla-
ble. Cela est particulièrement avantageux car il peut être
pré-assemblé et envoyé chez l’industriel qui en assure
le chargement. Les opérations de mise en volume sont
particulièrement simples.
[0012] Une coiffe en carton ondulé peut être prévue
comme élément de fermeture en partie supérieure.
[0013] La plaque selon un mode de réalisation com-
prend des rabats de fermeture supérieure du conteneur,
rabats dont la matière disponible peut alors servir à pro-
longer la hauteur des parois verticales du conteneur et
à augmenter ainsi le volume de sa charge utile.
[0014] Selon un autre mode de réalisation le conteneur
comporte une sache en matière plastique destinée à re-
cevoir les produits, la sache étant notamment munie en
partie inférieure d’un ou deux opercules de dépotage si-
tués en regard des ouvertures du conteneur.
[0015] D’autres caractéristiques et avantages ressor-
tiront de la description qui suit de deux modes de réali-
sation non limitatifs, en référence aux dessins annexés
sur lesquels

La figure 1 représente le conteneur de l’invention vu
en perspective et en transparence;
La figure 2 montre une plaque de carton découpée
et rainurée selon un premier mode de réalisation
pour obtenir par mise en volume le conteneur de
l’invention tel que représenté sur la figure 1 ;
La figure 3 montre une plaque de carton découpée
et rainurée selon un second mode de réalisation pour
obtenir par mise en volume un conteneur de l’inven-
tion.

[0016] Le conteneur 1 de la figure 1 est en forme de
parallélépipède. Il comprend quatre parois parallèles
deux à deux, 2 et 4, et 3 et 5. Le bas du conteneur com-
prend une trémie 10 formée de deux pans inclinés ici à
environ 45° l’un vers l’autre, par rapport à deux parois
parallèles 2 et 4. Des ouvertures, 3b ou 5b, sont prati-
quées dans au moins l’une des deux autres parois pa-
rallèles, 3 et 5, dans le prolongement de la ligne de fond
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de la trémie.
[0017] La trémie 10 est formée de plusieurs
panneaux : deux premiers panneaux 21 et 41, et deux
seconds panneaux 22 et 42. Les deux premiers pan-
neaux 21 et 41 sont perpendiculaires respectivement aux
parois parallèles 2 et 4 en étant articulés à l’arête infé-
rieure, 2a et 4a des deux parois. Elle comprend deux
seconds panneaux 22 et 42 respectivement qui sont so-
lidaires des premiers panneaux 21 et 41 le long de leurs
bords 21a et 41a, opposés aux bords 2a et 4a. Les se-
conds panneaux 22 et 42 sont inclinés à environ 45° et
sont en appui contre les parois 2 et 4. Ils forment les pans
de la trémie 10. Des volets d’appui 23 et 43 respective-
ment prolongent les seconds panneaux 22 et 42 en étant
en appui contre les parois 2 et 4.
[0018] La figure 2 montre le conteneur 10 de la figure
1 mis à plat. Il s’agit d’une seule plaque de carton ondulé.
Un carton à triple cannelure est suffisamment résistant
pour que le conteneur accepte des charges allant jusqu’à
1000kg. Sur cette plaque, on a délimité les panneaux, 2,
3, 4 et 5 qui font les parois du conteneur, par des rainu-
rages en traits pointillés. Les rainurages réalisés par
écrasement du carton ou bien par enlèvement de matière
forment des lignes d’articulation permettant le pliage de
la plaque. Les panneaux sont prolongés par les pan-
neaux, 21, 22 et 23 pour le panneau 2 et les panneaux
41, 42 et 43 pour la paroi 4. Ces panneaux en étant pliés
autour de lignes de pliage parallèles aux bords 2a et 4a
des panneaux de parois 2 et 4 constituent les premiers,
21 et 41, et seconds, 22 et 42, panneaux ainsi que les
volets d’appui, 23 et 43, du conteneur.
[0019] Des panneaux transversaux 31 et 51 prolon-
gent les parois 3 et 5 le long de leur bord inférieur 3a et
5a respectif. Ces panneaux sont eux-mêmes prolongés
par des volets de verrouillage découpés en V, 32 et 52.
[0020] Une fente, 21c et 41c, est pratiquée le long
d’une ligne médiane dans les premiers panneaux 21 et
41.
[0021] Sur la figure 1, on a représenté le mode de ver-
rouillage de la figure 2. Les panneaux transversaux 31
et 51 ont été plaqués contre les premiers panneaux 21
et 41. Les volets de verrouillage 32 et 52 des panneaux
transversaux 31 et 51 ont été glissés dans les fentes 21c
et 41c des premiers panneaux 21 et 41. Ils assurent le
verrouillage du fond du conteneur.
[0022] La plaque de la figure 2 comprend également
des rabats 26, 35, 45, 55 du côté opposé à celui de la
trémie. Ces rabats permettent la fermeture du conteneur.
[0023] La mise en volume de la plaque telle que dé-
coupée et rainurée est réalisée de la façon suivante.
[0024] Tout d’abord on constitue une ceinture en ra-
battant le panneau 4 sur le tenon 7, situé le long du pan-
neau 5, et en fixant le panneau 4 au tenon, par agrafage,
collage ou tout moyen équivalent. La ceinture peut ainsi
être expédiée à plat vers l’industriel qui va remplir le con-
teneur. Pour la mise en volume, on reforme le parallélé-
pipède en écartant les panneaux 2, 3, 4, et 5 les uns des
autres. On rabat ensuite les panneaux prolongeant les

deux panneaux de paroi 2 et 4, en pliant les panneaux
21 et 41 à angle droit et pliant, vers l’intérieur et vers les
parois 2 et 4, les seconds panneaux 22 et 42, les volets
d’appui 23 et 43 sont mis en appui contre les parois. On
plie alors les panneaux transversaux 31 et 51 contre les
premiers panneaux, 21 et 41, et on glisse les volets 32
et 52 dans les fentes 21c et 41c de ces derniers. Les
volets 32 et 52 sont découpés en V pour permettre aux
seconds panneaux 22 et 42 de se plier à 45° ou tout autre
angle prévu pour former la trémie. Les bords droits des
volets 32 et 52 sont découpés pour former une encoche
32d et 52d. Cette encoche permet le verrouillage en po-
sition, en formant un logement pour les volets 23 et 43
comme on le voit sur la figure 1.
[0025] Lorsque le conteneur est en volume il est pos-
sible de le charger par le dessus. Le poids de la charge
pulvérulente ou pâteuse maintient les panneaux en pla-
ce.
[0026] La figure 3 montre une plaque de carton décou-
pée pour former un autre moyen de verrouillage. Les
références des éléments identiques à ceux de la figure
2 sont les mêmes. Les panneaux 31’ et 51’ sont modifiés.
Ainsi au lieu des panneaux 32 et 52 coopérant avec les
fentes pratiquées dans les premiers panneaux, le moyen
de verrouillage est constitué de tenons coopérant avec
des encoches. Les tenons en queue d’aronde 31’f et 51’f
d’un panneau coopèrent avec les encoches 31’e et 51’e
respectives sur le panneau opposé
[0027] Selon un autre mode de réalisation avantageux,
le conteneur peut être muni d’une coiffe en carton ondulé
comme élément de fermeture en partie supérieure, en
lieu et place des rabats de fermeture supérieure du con-
teneur mono-flan, rabats dont la matière disponible peut
alors servir à prolonger la hauteur des parois verticales
du conteneur et à augmenter ainsi le volume de sa charge
utile.
[0028] Quel que soit le mode de réalisation parmi ceux
décris ci-dessus, le conteneur peut être équipé d’une sa-
che en plastique destinée à recevoir les produits à con-
tenir dans le silo, la sache pouvant être munie en partie
inférieure d’un ou deux opercules de dépotage situés en
regard des ouvertures (3b, 5b) du conteneur.

Revendications

1. Conteneur (1) pour produit pulvérulent, granuleux,
pâteux ou liquide, comprenant une ceinture en car-
ton ondulé avec deux premières parois (2, 4) paral-
lèles entre elles, deux autres parois verticales et un
fond avec une trémie (10), caractérisé par le fait
que la trémie (10) comprend deux pans inclinés l’un
vers l’autre et est formée de panneaux (21, 22, 23 ;
41, 42, 43) solidaires desdites deux parois (2, 4).

2. Conteneur selon la revendication précédente dont
la trémie comprend deux premiers panneaux (21,
41), chacun articulé le long du bord inférieur (2a, 4a)
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de l’une des deux premières parois (2, 4) et deux
deuxièmes panneaux (22, 42) les dits deuxièmes
panneaux formant les pans de la trémie.

3. Conteneur selon la revendication 2 dont les pan-
neaux formant les pans de la trémie comprennent
un volet d’appui (23, 43) formant surface d’appui
contre paroi.

4. Conteneur selon l’une des revendications précéden-
tes dont au moins l’une desdites autres parois ver-
ticales (3, 5) comporte une ouverture (3b, 5b) située
dans le prolongement de la ligne de fond de la trémie.

5. Conteneur selon l’une des revendications précéden-
tes comprenant deux rabats (31, 51) le long desdites
deux autres parois (3, 5), les rabats étant maintenus
en place par un moyen d’attache amovible.

6. Conteneur selon la revendication précédente dont
le moyen d’attache est formé d’un tenon (31’f, 51’f)
sur l’un des rabats (31, 51) et d’une encoche (31’e,
51’e) correspondante sur l’autre.

7. Conteneur selon la revendication 5 dont le moyen
d’attache des rabats inférieurs (31,51) est formé de
volets (32, 52) coopérant avec des fentes (41c, 21c)
ménagées dans les dits panneaux (21, 41) solidaires
des deux premières parois.

8. Conteneur selon la revendication précédente com-
binée à la revendication 3 dont les volets de ver-
rouillage (32, 52) sont en appui contre le bord infé-
rieur des volets d’appui (23, 43).

9. Conteneur selon l’une des revendications précéden-
tes formé par la découpe et le rainurage d’une seule
plaque de carton ou autre matériau semblable.

10. Conteneur selon l’une des revendications précéden-
tes comportant une coiffe en carton ondulé comme
élément de fermeture en partie supérieure,

11. Conteneur selon l’une des revendications précéden-
tes comprenant des rabats de fermeture supérieure
du conteneur, rabats dont la matière disponible peut
alors servir à prolonger la hauteur des parois verti-
cales du conteneur et à augmenter ainsi le volume
de sa charge utile.

12. Conteneur selon l’une des revendications précéden-
tes comportant une sache en plastique destinée à
recevoir les produits à contenir, la sache étant no-
tamment munie en partie inférieure d’un ou deux
opercules de dépotage situés en regard de l’ouver-
ture (3b, 5b) du conteneur.
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